
Le 27 septembre 2023

Droit à l’avortement : un droit à défendre !

Le 28 septembre est la journée internationale pour le droit à l’avortement. Pour la 
Coordination  Nationale  des  Comités  de  défense  des  Hôpitaux  et  Maternités  de 
proximité, c’est un droit à défendre.

Aux États Unis, la cour suprême a porté l’année dernière un coup décisif contre ce 
droit.  En Europe,  Malte et  Andorre interdisent l’interruption volontaire de grossesse 
(IVG). En Hongrie, en Pologne, en Slovaquie, le droit à l’avortement est restreint et 
menacé. En Roumanie, en Italie, de nombreux médecins refusent de pratiquer des  IVG. 

Ce droit fondamental recule partout dans le monde, sous la pression des extrêmes 
droites.

En France, il faut une inscription réellement protectrice du droit à l’avortement 
dans la Constitution.

D’autant  plus  que  l’effectivité  réelle  de  ce  droit  recule  avec  la  fermeture  de 
maternités  de  proximité  et  de  centres  d’IVG,  avec  les  pénuries  médicamenteuses 
frappant les produits qui  sont nécessaires aux IVG.

C’est aussi pour défendre les droits des femmes que la Coordination Nationale des 
Comités de défense des hôpitaux et maternités de proximité invite à signer la pétition 
lancée  avec  Convergence  Services  Publics  et  la  Convergence  Rail  et  le  soutien  de 
multiples organisations associatives, syndicales et politiques pour que le Projet de loi de 
Financement  de  la  Sécurité  Sociale  2024  réponde  aux  besoins  de  la  population, 
disponible  sur  https://www.convergence-sp.fr/petition-plfss-2024/.  Sans  moyens,  le 
droit à l’IVG est fictif !

Elle appelle à participer aux rassemblements organisés en France le 28 septembre.
A Paris, la manifestation se déroulera à 18h30, Place de la République. Un  meeting est 
organisé le 30 septembre à la Bourse du Travail, 85 rue Charlot (métro République)

https://www.convergence-sp.fr/petition-plfss-2024/

